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Liste des abréviations 

AGE : Prologiciel de comptabilité publique
APN : Amis des plantes et de la nature
BNOI : Brigade de la nature de l'Océan Indien
CBNM : Conservatoire botanique national de Mascarin
CCTP : Cahier des clauses techniques particulières
Cdl : Conservatoire du littoral
cf. : Confère
CG : Conseil général
CIRAD : Centre international de recherche agronomique et de développement
CNPN : Conseil national de la protection de la nature
COREXERUN : Conservation, restauration et reconstitution des habitats semi-

xérophiles du massif de la Montagne sur l'île de La Réunion
CR : Conseil régional
DIREN : Direction régionale de l'environnement
GPS : Global positioning system (système de positionnement mondial)
ha : Hectare
LIFE+ : L'instrument financier  de l'Union européenne pour la protection de

l'environnement (2007 – 2013)
MEEDDAT : Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et  

de l'aménagement du territoire
ONF : Office national des forêts
ONG : Organisation Non Gouvernementale
PNRun : Parc national de La Réunion
SIG : Système d'information géographique
VCAT : Volontariat civil à l'aide technique
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1. Résumé

Les habitats semi-xérophiles (semi-secs) sont parmi les plus remarquables de l’archipel des
Mascareignes. Disparus de la majorité de leur aire de répartition régionale (Rodrigues et
Maurice), ils sont recensés uniquement à La Réunion.

Des 56 800 ha, il ne reste que 1% de la surface originelle dont environ 260 ha sur le site de la
Grande-Chaloupe. Ces  habitats  relictuels  sont soumis à des dégradations diverses  et  des
menaces  d’origine  anthropiques  et  biologiques  qui  mettent  gravement  en  danger  leur
survie.

Sur ce constat, les acteurs réunionnais ont souligné la nécessité de consolider les actions
déjà entreprises à ce jour et le besoin de préserver cet écosystème en sursis. Ainsi, le Parc
national de La Réunion, le Conservatoire du littoral, la DIREN, la Région Réunion et le Conseil
Général ont engagé une réflexion commune visant à élaborer un projet de conservation des
habitats semi-xérophiles du massif de la Montagne. 

Ce  projet  concret  d’intervention  sur  le  site  de  la  Grande  Chaloupe,  dont  le  montage  a
bénéficié de l’ensemble des compétences des acteurs locaux, est porté par le Parc national
de  La Réunion  qui  a  tout  particulièrement  un  rôle  de  premier  plan  à  jouer  dans  la
préservation  et  la  mise  en  valeur  d’un  ensemble  unique  marqué  par  la  richesse  de  la
biodiversité et des habitats rares.
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Vue de la ravine de la Grande Chaloupe (partie haute).

Ce projet  partenarial  a  été  encouragé par la  Commission Européenne qui,  en novembre
2008, lui a témoigné sa confiance en accordant un financement de type LIFE+ Biodiversité.
Le projet réunionnais a pour objectif de tenter de reconstituer et de restaurer la forêt semi-
xérophile tout en renforçant les populations d’espèces végétales uniques au monde qui la
composent.  Ce  projet  innovant  et  démonstratif  consiste  notamment  à  redonner  une
dynamique « naturelle » à l’ensemble du massif de la Montagne et s’inscrit  parfaitement
dans les priorités fixées par la stratégie réunionnaise pour la biodiversité.
http://www.reunion.ecologie.gouv.fr/FCKeditorFiles/File/ActionsDIREN/Biodiversite/Strategie_Reunionnaise_Bi
odiversite.pdf

Rapport de démarrage – Projet LIFE+ COREXERUN – Forêt semi-sèche 6



1.1. Progrès

Les actions concernées par les 9 premiers mois de l'échéancier ont toutes été lancées. Au 30
septembre 2009, certaines sont achevées. 

Dans le cadre des actions préparatoires (A), une synthèse bibliographique (A1) a permis un
état des lieux des habitats semi-xérophiles à La Réunion et a accompagné la constitution de
la  base  de  données  LIFE+  (A3).  Ces  deux  actions  ont  identifié  les  outils  décisionnels
nécessaires au bon déroulement du projet LIFE+ COREXERUN. À ce titre, la cartographie des
habitats  cibles  et  un  atlas  ont  été  réalisés  (A2  et  A3).  Ces  produits,  par  une  mise  en
corrélation de divers facteurs (espèces déterminantes, envahissement, accessibilité, état du
foncier etc.) ont ciblé et proposé des zones de restauration et de reconstitution lors d'un
atelier  de  travail  (A4)  réunissant  un  large  panel  d'experts  de  l'environnement.
Collégialement, les choix de l'état d'objectif de conservation y ont été validés avec entre
autre, le zonage des sites d'intervention et la liste des espèces végétales à considérer dans
les opérations de conservation. 
La définition des zones de restauration et de reconstitution a permis la rédaction du cahier
des charges relatif à la commande de l'étude de l'état initial des zones à conserver (A5). Les
résultats observés (février 2010) appuieront  la validation des protocoles d'intervention lors
d'un nouvel atelier de travail en mars 2010 (A6).
En vue des actions de terrain (C), une demande de dérogation pour l'utilisation d'espèces
végétales protégées (A7) a été accordée par le MEEDDAT en juin 2009.

Le programme d'extension de la maîtrise foncière du Conservatoire du littoral (bénéficiaire
associé) sur le massif de la Montagne se poursuit (B1 : non éligible).

Des actions de terrain ont été amorcées. Une première campagne de récoltes est en cours.
Fin 2009, un premier bilan sera réalisé afin de guider la rédaction d'un marché propre à la
récolte et à la mise en culture de plants en pépinière (C3 et C4). 

En terme de communication, un site Internet « provisoire » (D1) a été mis en ligne et diffusé
à la Commission dans les 6 premiers mois de démarrage du projet. Le recrutement de la
chargée de communication (juillet 2009) a donné lieu à la révision de ce dernier. Un marché
est  en  cours  pour  créer  un  site  Internet  définitif  en  harmonie  avec  la  stratégie  de
communication du projet (D4).
Deux panneaux informatifs (D3) seront apposés sur la zone d'étude dans le prochain mois.

Tous les recrutements ont été effectués (E1). Sur l'année 2009, l'équipe est composée de 2
personnes  à  temps  plein  (un  coordinateur  et  une  chargée  de communication)  et  d'une
personne à  mi-temps (une secrétaire/  comptable).  A  cette  cellule,  vient  s'ajouter  « hors
budget LIFE », la mise à disposition par le Conservatoire du littoral d'un assistant technique à
plein temps (mai 2009 – mai 2010). Cet ensemble de 4 personnes à permis de consolider la
structure partenariale du projet (conventions) et de mettre en œuvre les actions précitées.
Ces  dernières  ont  fait  l'objet  d'un  suivi  (E2)  régulier  via  un  ensemble  d'indicateurs
administratifs, techniques et financiers donnant lieu à l'atteinte des premiers objectifs (A1,
A2, A3, A4 et A7).
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Différents réseaux locaux, nationaux et internationaux sont en cours de construction (E3)
telle qu'une plateforme d'échanges réunissant des projets similaires (Maurice, Rodrigues,
Nouvelle Calédonie, Madagascar et Seychelles).

Les progrès réalisés par action sont détaillés dans la partie  4.1. du présent rapport.

Rappel :
Plusieurs échanges avec la Commission ont eu lieu.
La cellule LIFE+ a participé à la journée Kick-off du 05 mars 2009 et a ainsi pu bénéficier
des conseils de l'Europe en terme de gestion de projet.
La première mission du bureau Astrale à La Réunion, les 30 et 31 mars 2009, a permis un
premier relevé de conclusions de la Commission sur le projet. Le présent rapport prend en
compte  ces  remarques ;  respect  de  l'échéancier,  signature  des  conventions,  liste  des
espèces végétales proposées à la plantation, nombre de pieds par espèce, coût estimatif
de la mise en culture, point d'étape sur les mesures compensatoires Tram-train.
Une demande d'avenant relative au changement de la structure partenariale du projet
LIFE+ COREXERUN a été étudiée et validée par l'Europe le 29 avril 2009.

1.2. Évaluation de la viabilité des objectifs et du plan de travail

Les objectifs du projet LIFE+ COREXERUN sont les suivants :

− Restaurer  et  préserver  environ 30 ha d'habitats  indigènes relictuels,  subissant  de
fortes  pressions  anthropiques  et  naturelles,  afin  d'assurer  leur  fonctionnalité
écologique.

− Reconstituer  artificiellement  avec  leurs  fonctions,  environ  9  ha  d'habitats  semi-
xérophiles uniques à La Réunion et quasiment disparus dans leur état d'origine (avant
l'arrivée de l'homme). Cette zone située sur la planèze en bord de ravine s'appuiera
sur des reliques existantes.

− Lutter  contre  l'érosion  de  la  biodiversité  en  conservant  les  espèces  uniques
qu'abritent  ces  habitats  via  le  renforcement  des  populations  d'espèces  végétales
rares, protégées et en voie d'extinction pour certaines, en évitant le risque de dérive
génétique.

− Définir et valider des protocoles innovants pour la restauration et la reconstitution de
milieux semi-xérophiles à La Réunion et pouvant être transposés pour des opérations
similaires.

− Acquérir des connaissances scientifiques essentielles sur les habitats semi-xérophiles
permettant une meilleure compréhension de leur état, de leur fonctionnalité et de
leur dynamique.

− Échanger,  partager,  sensibiliser  et  communiquer  autour  de  la  protection  de  la
biodiversité et principalement de la conservation de ce type de milieu.

L'ensemble  des  objectifs  du  projet  LIFE+  COREXERUN  sont  en  parfaite  cohérence  et
répondent tous au besoin impératif de garantir la conservation et la viabilité écologique des
habitats semi-xérophiles du massif de la Montagne. Sur ce constat, ils sont maintenus dans
le plan de travail du projet qui, au 30 septembre 2009, demeure inchangé car viable.
En effet,  à ce jour aucun élément ne remet en cause les objectifs du projet. Les actions
préparatoires (A) ont confirmé et validé la faisabilité des objectifs fixés dans le rapport de
candidature avec sur le plan administratif et financier, l'approbation du comité de pilotage
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via la mise place des conventions de partenariat et sur le plan technique, l'approbation des
experts scientifiques (A4).

1.3. Problèmes rencontrés 

Aucun problème compromettant le bon fonctionnement du projet n'a été rencontré jusqu'à
présent.
La signature de la convention de co-financement avec le Conseil Général a été retardée pour
des raisons administratives. La procédure est en cours et devrait aboutir incessamment sous
peu. 

2. Partie administrative 

2.1. Description de la gestion du projet 

Cellule LIFE+
Comme évoqué précédemment, l'ensemble de l'équipe permanente LIFE+ a été recruté. Elle
assure la coordination du projet (mise en œuvre et suivi des actions) et veille au respect des
dispositions communes de la convention de subvention LIFE 07 NAT/F/000188.
L'équipe permanente joue le rôle d'interface entre la Commission, le comité de pilotage et
les sous-traitants sélectionnés dans le cadre du projet.
Une relation régulière est maintenue avec le comité de pilotage et le bureau Astrale afin de
les informer sur l'évolution des actions entreprises.
L'équipe permanente propose les orientations de travail et assure le secrétariat du comité
de pilotage.

Comité de pilotage
La  structure  partenariale  constituée  d'un  bénéficiaire  chargé  de  la  coordination  (Parc
national de La Réunion), d'un bénéficiaire associé (Conservatoire du littoral) et de trois co-
financeurs (État, Conseil Régional et Conseil Général) a établi collégialement les documents
relatifs  à  son  bon  fonctionnement.  Un  comité  de  pilotage,  instance  de  concertation  du
projet, a été constitué. Chaque établissement de la structure partenariale y est représenté.
Ses membres se sont réunis à trois reprises depuis le démarrage du projet.
Il  est important de souligner les compétences scientifiques, en terme de conservation du
milieu, du comité de pilotage. Son intervention est complète et couvre aussi bien les dossiers
administratifs que techniques.  

Le Conseil Régional, maître d'ouvrage du projet Tram-Train et co-financeur du projet LIFE+
COREXERUN, veille particulièrement à ce que les deux programmes ne se chevauchent pas.
Toutefois, un effort est fait pour que les actions conduites soient cohérentes bien que dans
des  zones  d'études  différentes  (optimisation  des  financements  mis  à  disposition  pour  la
préservation de l'environnement dans le respect des directives du bailleur de fond).
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Appui technique et scientifique
Au  sein  de  l'établissement  du  bénéficiaire  chargé  de  la  coordination,  des  personnes
ressources  ont  été  identifiées  selon  différents  champs  de  compétences.  Aujourd'hui,  le
projet  LIFE+ COREXERUN bénéficie de l'expertise (administrative, financière et technique)
régulière de ces agents (cf. Annexe : Organigramme anonyme).
Un système de suivi comptable a été instauré et intégré à la structure du Parc national de La
Réunion.

Une convention « hors financement LIFE » est en cours entre le Parc national de La Réunion
et le Conservatoire Botanique National de Mascarin. Une clause spécifique est dédiée à une
expertise ponctuelle du CBNM sur le projet LIFE+ COREXERUN.

L'équipe permanente LIFE+ consulte autant que de besoin des  experts scientifiques,  des
personnes intervenant sur la zone d'étude et des acteurs de terrain qui sont régulièrement
informés des avancées du projet et peuvent ainsi, apporter des commentaires sur le contenu
du programme et la cohérence entre les diverses actions.
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2.2. Organigramme : structure de la gestion du projet 

Note spécifique : Les coûts de personnel engendrés par le poste de VCAT « Technique et scientifique »
sont financés, pour la premières année (mai 2009 – mai 2010), sur les fonds propres du Conservatoire
du littoral (hors contribution LIFE+) qui en a assuré le recrutement. Le salaire du VCAT « Technique et
scientifique » ne sera pas déclaré au projet pour la première année.
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2.3. Conventions

Les  conventions  nécessaires  au  bon  fonctionnement  du  projet  LIFE+  COREXERUN  sont
répertoriées dans le tableau ci-dessous :

Type de
convention

Structures engagées Statuts Date de
signature

Convention
cadre

Parc national de La
Réunion (PNRun)

Bénéficiaire en charge de la coordination

17/07/09

Conservatoire du littoral
(Cdl)

Bénéficiaire associé

Conseil Régional (CR) Cofinanceur

Direction régionale de
l'environnement (DIREN)

Cofinanceur

Conseil Général (CG) Cofinanceur

Convention
bilatérale (1)

PNRun Bénéficiaire en charge de la coordination
11/08/09

DIREN Cofinanceur

Convention
bilatérale (2) 

PNRun Bénéficiaire en charge de la coordination
19/08/09

Cdl Bénéficiaire associé

Convention
bilatérale (3) 

PNRun Bénéficiaire en charge de la coordination 21/09/09

CR Cofinanceur

Convention
bilatérale  (4)

PNRun Bénéficiaire en charge de la coordination
En cours

CG Cofinanceur

Afin  de  simplifier  les  procédures  de  logistique  et  de  reporting,  les  conventions  de  co-
financement suivent toutes le mode opératoire du versement de la contribution de l'Europe.
Ainsi en 2009, à la signature des conventions, chaque co-financeur (DIREN, CR et CG) s'est
acquitté d'un premier montant (40%). Il en sera de même à mi parcours (2011: 30%) et à la
clôture du projet (2014: 30%).
La convention de partenariat avec l'unique bénéficiaire associé (Cdl) a été rédigée dans le
respect des dispositions communes relatives à la gestion des fonds européens de type LIFE+.

Les documents relatifs aux précédentes conventions sont annexés au présent rapport  (cf.
Annexe 5.1.).
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3. Partie technique

3.1. Progrès et résultats par action

Réalisé = terminé
Document à restituer = document à rendre avec le présent rapport
Documents à venir = document à rendre avec les prochains rapports

3.1.1. Connaître : Actions préparatoires (A)

3.1.1.1. Synthèse bibliographique (A1)

Réalisé (de janvier à mai 2009) : pas d'écart avec les actions et produits attendus.

Descriptif : Définition de l'état actuel des habitats semi-xérophiles au sein du massif de la
Montagne. Compilation et synthèse de toutes les données existantes sur la zone d'étude.
Mise en évidence des éléments essentiels à la réalisation du projet LIFE+ COREXERUN.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 

Progrès : L'action est terminée. Pour la réalisation de cette action, des consultations et des
entretiens ont été réalisés auprès des différentes structures intervenues au préalable sur le
massif de la Montagne et dont les activités sont en lien avec le projet.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif  atteint/  valide :  L'objectif  a  été  atteint.  L'action  a  permis  d'acquérir  des
connaissances fondamentales sur la zone d'étude et d'appréhender clairement ses enjeux et
intérêts écologiques. Les résultats ont été présentés lors de l'atelier de travail (cf. action A4)
et ont ainsi orienté les études et les actions ultérieures à mener sur la zone.
A l'issue de cette action, un fond documentaire propre au projet a été constitué et intégré
au  catalogue  bibliographie  informatisé  du  Parc  national  de  La  Réunion.  Cette  ressource
documentaire continuera d'être enrichie.

Coût prévu : 8 832 euros
Coût actuel : 1 133 euros

Documents à restituer : Synthèse bibliographique (cf. Annexe 5.2.1.)

3.1.1.2. Description précise et cartographie des habitats cibles (A2)

En cours depuis avril 2009
Retard : 4 mois

Descriptif : L'objet de cette action est de se baser sur les études réalisées dans le cadre des
mesures compensatoires Tram-Train (infrastructure ferroviaire traversant la partie basse de
la  zone  du  projet)  pour  définir  précisément  l'état  actuel  des  habitats  cibles  et  de  les
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cartographier.  Cet  outil  de  décision  doit  permettre  la  mise  en  avant  des  sites
potentiellement intéressants pour la mise en œuvre des opérations de restauration et de
reconstitution.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 

Progrès : En juin 2009, des relevés de terrain supplémentaires, essentiels à l'action A2, ont
été assurés en interne par l'assistant technique de l'équipe permanente et des agents du
Parc national de La Réunion. Ils ont permis de compléter les zones non couvertes par les
mesures compensatoires Tram-Train.  En août 2009,  le  marché relatif  à  l'action A2 a été
attribué  au  bureau  d'étude  Biotope.  En  septembre  2009,  un  rendu  intermédiaire  a  été
présenté par le prestataire lors de l'atelier de travail (A4) et a permis d'atteindre l'objectif
fixé par cette action en orientant les choix des zones à restaurer et à reconstituer.
Prochaines étapes : La restitution finale de la prestation au mois d'octobre 2009.

Problèmes  et  causes  du  retard :  Le  retard  accumulé  sur  cette  action  s'explique  par  un
enchaînement de facteurs limitants. 
1/ la restitution des mesures compensatoires Tram-Train au mois de mars 2009 (au lieu de
décembre 2008),
2/ le besoin de compléter la précédente étude par des relevés floristiques supplémentaires
sur les planèzes (zones non prospectées),
3/ les procédures de marché et de recrutement.

Impact  sur  les  actions  dépendantes :  Faible.  Bien  qu'un retard  est  constaté,  il  n'y  a  pas
d'impact réel sur le long terme. A l'exception de A4 (action directement impactée par ce
retard), les actions dépendantes (A5 et A6) ont démarré comme prévu afin de minimiser le
retard déjà encouru.

Objectif atteint/ valide : L'objectif a été atteint. La cartographie précise des habitats de la
zone d'étude a permis d'établir les choix des zones à restaurer et à reconstituer (cf. Action
A4). Seul le rapport reste à finaliser.

Coût prévu : 25 950 euros
Coût actuel : 21 114 euros

Documents à restituer : Rendu intermédiaire du rapport d'étude (cf. Annexe 5.2.2.). Rendu
définitif prévu : fin octobre 2009.

3.1.1.3. Alimentation de la base de données LIFE+ (A3)

En cours depuis février 2009

Descriptif : Création d'une base de données permettant de rassembler, synthétiser, analyser
et traduire via notamment une exploitation sous SIG les résultats et données des études
préparatoires afin de donner des orientations de restauration et de reconstitution.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 
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Progrès : Création d'une première base de données sous le logiciel « Base » (Open Office).
« Base » est un outil de gestion de bases de données, de création de requêtes et de rapports
pour mieux gérer les informations.
Deux  grands  jeux  de  données  y  sont  compilés.  Les  données  de  type  « texte »  (issues
majoritairement de l'action A1) et les données de type « SIG ».
Une alimentation régulière de la base de données est effectuée.

Prochaines étapes :  La création d'une base de données commune au Parc national de La
Réunion, à la DIREN et à  l'Université de La Réunion est en cours. A terme, il sera intéressant
de fusionner avec ce nouvel  outil  afin d'optimiser la diffusion des données  relatives au
projet LIFE+ COREXERUN.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est valide. Il est indispensable à l'orientation et au suivi
des opérations concrètes innovantes et démonstratives de restauration et de reconstitution.

Coût prévu : 9 665 euros
Coût actuel : 1 359 euros

Documents à restituer : Atlas cartographique (cf. Annexe 5.2.3.). Cet outil sera actualisé tout
au long du projet.

3.1.1.4. Animation, coordination et validation des objectifs de
conservation (A4)

Réalisé (de juin à septembre 2009)
Retard : 2 mois

Descriptif :  Organisation  d'un  atelier  de  travail  regroupant  le  comité  de  pilotage,  le
prestataire ayant participé  à la réalisation de la cartographie des habitats cibles (A2) et les
opérateurs ayant réalisé des études en parallèle du projet LIFE+ COREXERUN. 

Atelier de travail du 23 septembre 2009.
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Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 

Progrès : l'action est  terminée.
L'atelier de travail a eu lieu le 23 septembre 2009 en présence du comité de pilotage, de
l'équipe  permanente  et  des  acteurs  de  l'environnement  à  La  Réunion  (CBNM,  SEOR,
Insectarium, Biotope, Université). Au total, 25 personnes étaient réunies.

Problèmes  et  causes  du  retard :  le  retard  accumulé  est  principalement  dû  au  délai  de
réalisation de l'action préparatoire antérieure (A2). Hors mis le retard, il  n'y a pas eu de
problème rencontré dans la réalisation de cette action.

Mesures  prises :  le  retard  pris  sur  l'action  A2  étant  en  partie  lié  à  des  problèmes  de
procédures de marché, il n'a pas été possible de rattraper entièrement ce dernier sur l'action
A4. Toutefois, cette première expérience nous aura permis d'estimer plus finement les délais
de marché et ainsi, de mieux les intégrer dans le calendrier des actions ultérieures.

Impact sur les actions dépendantes : Faible, les actions dépendantes ont été lancées comme
prévu afin de minimiser le retard déjà encouru.

Objectif atteint/ valide : l'objectif a été atteint. L'action a permis de définir collégialement à
l'aide de données et de supports concrets (A2) les choix de l'état d'objectif des opérations de
conservation ; identification et validation des zones, des habitats et des espèces à restaurer
et à reconstituer. 
Une note propre au projet LIFE+ COREXERUN a également été constituée et envoyée par
l'expert flore du CNPN afin de nous appuyer et nous guider dans notre réflexion.

Liste des espèces considérées par le projet LIFE+ pour ses actions de conservation :

Espèces choisies pour la 1ère vague de plantation

Nom scientifique Nom vernaculaire

Dodonaea viscosa Bois d'arnette

Dombeya acutangula Mahot tantan

Doratoxylon apetalum Bois de gaulette

Ficus reflexa Affouche à petites feuilles

Latania lontaroides Latanier rouge

Obetia ficifolia Bois d'ortie

Olea europaea Bois d'olive noir

Olea lancea Bois d'olive blanc

Pandanus sylvestris Petit vacoa

Phyllanthus casticum Bois de demoiselle

Pouzolzia laevigata Bois de fièvre
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Espèces pressenties pour la 2ème vague de plantation

Nom scientifique Nom vernaculaire

Abutilon exstipulare Mauve

Agarista salicifolia Bois de rempart

Aphloia theiformis Change écorce

Cassine orientalis Bois rouge

Clerodendrum heterophyllum Bois de chenilles

Cossinia pinnata Bois de judas

Croton mauritianus Ti bois de senteur

Diospyros borbonica Bois noir des hauts

Dracaena reflexa Bois de chandelle

Erythroxylum hypericifolium Bois d'huile

Eugenia buxifolia Bois de nèfles

Eugenia mespiloides Bois de nèfles à grandes feuilles

Fernelia buxifolia Bois de buis

Ficus rubra Affouche rouge

Foetidia mauritiana Bois puant

Gastonia cutispongia Bois d'éponge

Hibiscus columnaris Mahot rempart

Homalium paniculatum Corce blanc

Indigofera ammoxylum Bois de sable

Mimusops maxima Grand natte

Nuxia verticillata Bois maigre

Obetia ficifolia Bois d'ortie

Pittosporum senacia Bois de joli coeur

Pleurostylia pachyphloea Bois d'olive gros peau

Poupartia borbonica Bois blanc rouge

Ruizia cordata Bois de senteur blanc

Scolopia heterophylla Bois de prune

Securinega durissima Corce rouge

Sideroxylon borbonicum Bois de fer bâtard

Stillingia lineata Tanguin péi

Tabernaemontana persicariifolia Bois de lait

Terminalia bentzoë Benjoin

2 lots  d'espèces  ont  été constitués  selon 2  périodes d'intervention ;  mise  en  place  d'un
premier  couvert  végétal  d'espèces  héliophiles  (qui  se  développent  dans  des  biotopes
ensoleillés) suivi des espèces forestières définitives dont la plus part sont sciaphiles (qui a
besoin d'ombre pour se développer) .
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Identification du volume de production     :
A  l'heure  actuelle,  les  quantités  de  plants  à  produire  par  espèce  ne  peuvent  pas  être
correctement appréciées pour la simple raison qu'elles dépendent étroitement du protocole
de reconstitution (A6 : restitution de l'action au premier trimestre 2010) et de la disponibilité
en semences.
L'exemple de la route des Tamarins nous montre que sur certaines espèces, les années de
production de graines sont variables et ne peuvent être anticipées.

Toutefois, nous pouvons effectuer une projection des besoins  par lots et non par espèce. En
effet, la première vague de plantation a pour finalité la recréation d'un couvert végétal. De
ce fait,  le nombre de plants à fournir  pour cette intervention sera plus important  que la
deuxième vague. Cela concerne près de 80 % des 90 000 plants dédiés aux opérations de
reconstitution ; soit 72 000 individus.

Les coûts de production sont abordés en partie 3.1.3.4. du présent rapport.

Les zones de restauration (30 ha) et de reconstitution (9 ha) sont pré-cartographiées dans le
rendu de l'action A3. De nouvelles prospections de terrain (réalisées en interne par l'équipe
permanente  LIFE+)  sont  en  cours  afin  d'affiner  le  zonage  et  la  cohérence  des  sites
d'intervention.

Coût prévu : 10 330 euros
Coût actuel : 8 394 euros 

Documents à restituer : Relevé de conclusion + note de l'expert flore du CNPN (cf. Annexe
5.2.4. et 5.2.5.)

3.1.1.5. Définition de l'état initial de conservation des zones à restaurer
et reconstituer (A5)

En cours depuis août 2009

Descriptif :  Établir  pour  chaque  zone  à  restaurer  et  pour  la  zone  à  reconstituer,  une
comparaison  à  l'échelle  des  habitats  entre  la  situation  actuelle  et  l'état  de  référence.
Identifier la représentativité de chaque habitat et leur état de conservation.

Responsable de l'action:  Parc national de La Réunion 

Progrès : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières relatif à la prestation de l'action A5
est en cours de finalisation. 
Prochaines étapes : Octobre 2009, lancement de la procédure adaptée.
Décembre 2009, notification du marché suivie de la réunion de lancement de la prestation.
Février 2010, restitution de l'étude.
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Sous bois de forêt semi-sèche

Problèmes  et  causes  du  retard :  pas  de  problème  rencontré.  Le  Cahier  des  Clauses
Techniques Particulières nécessaire à la commande de la prestation A5 a été préparé en
amont  dans  l'attente  de la  validation  des  objectifs  de  l'action  A4.  Le  retard  a  ainsi  été
minimisé et rattrapé.
Impact sur les actions dépendantes : Nul. 
Mesures prises :  le calendrier de réalisation de l'étude a été établi de façon a respecté de
nouveau  l'échéancier  global  du  projet  sans  affecter  pour  autant  la  qualité  du  rendu  de
l'action A5.

Objectif  atteint/  valide :  l'objectif  est  toujours  valide.  Il  permettra  à  terme d'établir  des
protocoles cohérents et pertinents qui seront discutés puis validés lors d'un second  atelier
de travail (cf. action suivante A6).
Les actions conduites préalablement confirment la viabilité de cet objectif et la nécessité de
le réaliser.

Coût prévu : 34 000 euros

Document à venir : Rapport d'étude

3.1.1.6. Définition et validation locale par un groupe d'experts des
protocoles de restauration, de reconstitution et de suivi (A6)

En cours depuis septembre 2009

Descriptif :  Organisation d'un atelier de travail regroupant les  bénéficiaires, le prestataire
ayant  participé  à  la  réalisation  de  l'étude  de  l'état  initial  de  conservation  des  zones  à
restaurer  et  reconstituer (A5) et  les opérateurs ayant  réalisé des études en parallèle du
projet LIFE+ COREXERUN. Validation scientifique des protocoles à mettre en place dans le
cadre des différentes opérations de conservation du projet LIFE+ COREXERUN.
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Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 

Progrès : construction d'un réseau d'experts interrégional susceptible d'intervenir lors de la
définition et/ou de la validation des protocoles de réalisation des opérations concrètes de
restauration et de reconstitution.
 
Prochaines étapes : définition préliminaire des protocoles à l'issue de l'action A5.
Mars 2010, présentation pour discussion et validation lors de l'atelier de travail organisé à
cet effet. 

Problèmes : pas de problème rencontré. 

Objectif  atteint/  valide :  l'objectif  est  toujours  valide.  Il  permet  de définir,  formaliser  et
valider collectivement par un conseil scientifique interrégional de qualité, les protocoles de
réalisation des actions concrètes de conservation (actions C). La bonne conduite des actions
préalables à sa réalisation (A3, A4 et A5) ne remet pas en cause l'organisation de l'atelier de
travail.

Coût prévu : 32 385 euros
Coût actuel : 226 euros  

Document à venir : Rapport de synthèse présentant les protocoles à mettre en œuvre.

3.1.1.7. Répondre à la réglementation: réaliser les dossiers de
demande d'utilisation d'espèces protégées (A7)

En cours
Première phase : réalisée de février à juin 2009
Deuxième phase : non démarrée (2010)

Descriptif : Obtention des autorisations nécessaires pour l'utilisation d'espèces protégées au
titre  du Code de  l'Environnement  (Livre  IV,  Titre  I).  Élaboration  des  documents  dans  le
respect des consignes de rédaction du MEEDDAT.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion 

Progrès : Une demande d'autorisation de récolte de graines et de production de plants de
vingt-deux espèces protégées de La Réunion pour le projet LIFE+ COREXERUN a été soumise
à l'avis du CNPN et validée le 09 juin 2009 : première phase.
Prochaines  étapes :  Une  nouvelle  demande  d'autorisation,  portant  sur  la  réintroduction
d'espèces  végétales  protégées  en  milieu  naturel,  sera  à  réaliser  (2010)  en  amont  de
l'opération de plantation (C2) : deuxièmes phase.

Problèmes : pas de problème rencontré. 

Objectif atteint/ valide : l'objectif a été atteint. A ce jour, le porteur du projet est titulaire des
autorisations nécessaires à la manipulation, la collecte et l'utilisation des espèces végétales
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protégées de la  forêt  semi-sèche.  Les  interventions (récoltes)  sur espèces protégées ont
d'ores et déjà débutées (C3).

Coût prévu : 5 055 euros
Coût actuel : 3 841 euros

Document à restituer : Dossier d'autorisation réglementaire (cf. Annexe 5.2.6.).

3.1.2. Acquérir : Extension de la maîtrise foncière publique (B)

3.1.2.1. Contribution à la conservation des reliques de forêt semi-sèche
par la maîtrise foncière (B1)

En cours depuis janvier 2009

Descriptif : Acquisition d'espaces naturels à forte valeur patrimoniale et actuellement sous
maîtrise foncière privée.

Responsable de l'action : Conservatoire du littoral 

Progrès : Deux programmes d'extension de la maîtrise foncière du Conservatoire du littoral
sur le massif de la Montagne sont en cours sur les communes de La Possession et de Saint-
Denis. Un ensemble de 290 ha est concerné.
Prochaines  étapes :  Fin  2009  –  2010   poursuite  des  négociations.  Mise  en  place  d'une
procédure d'expropriation si nécessaire. 

Carte : État du foncier sur le massif de la Montagne.
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Problèmes : La contrainte majeure réside dans la durée de la procédure qui peut s'allonger
en  fonction  des  réactions  des  propriétaires  privés.  Pas  de  problème  majeur  rencontré ;
l'action suit son cours.

Objectif atteint/ valide : l'objectif est toujours valide et en cohérence avec l'ensemble du
projet. Il permettra d'accroître les surfaces d'espaces naturels à forte valeur patrimoniale sur
lesquels  demeurent  des  reliques  de  forêts  semi-sèches  et  ainsi,  dans  améliorer  la
conservation.
A terme, les nouvelles propriétés publiques pourront bénéficier de l'expérience capitalisée
au cours du projet LIFE+ COREXERUN.

Coût prévu : Non éligible 

3.1.3. Agir : Protection, restauration et reconstitution d'habitats semi-
xérophiles (C)

Les actions concrètes  de conservation concernent essentiellement des  actions de terrain
demandant des moyens humains et matériels conséquents.
La réalisation de ces opérations est attribuée par voie d'appel d'offre conformément aux
réglementations en vigueur.

3.1.3.1. Restauration écologique de 30 ha de reliques d'habitats semi-
xérophiles (C1)

En cours depuis septembre 2009

Descriptif : Mettre en application le protocole de restauration défini en A6. Lutter contre les
invasions par les espèces exotiques (végétales et animales) présentant une menace pour les
habitats naturels, afin de favoriser la pérennité de ces habitats et garantir le maintien et la
recolonisation des espèces indigènes et endémiques. 

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès :  L'action  C1  découle  de  la  définition  des  zones  d'actions  prioritaires  pour  la
restauration écologique (A4) et du protocole à appliquer (A6).  La mise en œuvre de ces
dernières  actions  a  permis  de  rassembler  suffisamment  d'éléments  pour  amorcer  la
réflexion du Cahier des Clauses Techniques Particulières relatif à la restauration de 30 ha de
forêt semi-sèche. 

Prochaines  étapes :  Mars  2010,  finalisation  et  passation  du  marché  à  l'issue  du  second
atelier de travail (A6).
Septembre 2010, notification de la prestation : début des travaux de terrain.

Problèmes (comme évoqué dans le dossier de candidature) : 
1/ les difficultés d'accès aux zones de restauration impactent considérablement le coût de
cette action,
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2/ les techniques de lutte contre toutes les espèces végétales visées ne sont pas toutes
maîtrisées,
3/ le phénomène de pullulation des espèces animales.

Mesures prises : 
1/ le choix des zones validé en  A4 et l'ordre d'intervention tiennent compte de ce point,
2/ plusieurs techniques de luttes seront testées et adaptées en fonction des résultats du
suivi (E5),
3/  mise  en  place  de  suivis  réguliers  des  abondances  de  rats  et  adaptation  rapide  des
fréquences d'intervention en fonction des niveaux de pullulation.

Objectif  atteint/ valide :  L'objectif est toujours valide.  Il  est indispensable pour assurer la
réussite  du  processus  de  restauration  écologique  des  habitats  indigènes  et  de  leur
fonctionnalité. Il permettra à terme de rétablir un certain équilibre en faveur des fonctions
originelles assurées par les espèces tout en réduisant l'impact négatif des espèces affectant
la restauration de l'écosystème. 
Le bon déroulement des actions préparatoires ne compromet pas la viabilité de cet objectif
et confirme sa réalisation à venir.

Coût prévu : 448 290 euros

Documents à venir : Bilans semestriels.

3.1.3.2. Préparation de terrain, plantation
et entretien de la reconstitution
écologique (C2)

Action non démarrée

Date de début de l'action : 01/01/2010

Descriptif :  Reconstituer  intégralement  des
habitats  de  forêt  semi-sèche  dans  leur
structure  et  leur  fonctionnalité  sur  une
surface  pilote  totalement  dégradée
d'environ  9  ha.  Mettre  en  application  le
protocole de reconstitution défini en A6.

Responsable  de  l'action :  Conservatoire  du
littoral

Prochaines  étapes :  Janvier  2010,
démarrage  de  l'action.  Rédaction  du CCTP
relatif à la commande de l'opération (C2).
Mars  2010,  finalisation  et  passation  du
marché à l'issue du second atelier de travail
(A6).
Septembre  2010,  notification  de  la
prestation : début des travaux de terrain.
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Objectif atteint/ valide : l'objectif est toujours valide. Il est indispensable pour reconstituer
les  habitats  semi-xérophiles  menacés  d'extinction  à  La  Réunion.  L'action  préalable  à  sa
réalisation (A6) n'étant pas remise en cause, le présent objectif et toujours viable.

Coût prévu : 567 000 euros

Documents à venir : Bilans semestriels.

3.1.3.3. Récolte et stockage de semences (C3)

En cours depuis juin 2009

Descriptif : Récolte de semences sur le massif de la Montagne afin de respecter les écotype
des espèces.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès : Constitution d'un premier stock de semences par l'assistant technique de l'équipe
permanente (cf. tableau ci-dessous).

     Hibiscus boryanus               Hibiscus columnaris     Croton mauritianus
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Aloe macra 0 13 0 0 1

Hib iscus boryanus 0 1045 0 0 1

Croton mauritianus 1 266 0 0 7

Dombeya populnea 12 52 0 0 2

Erythroxylum hypericifolium Bois d'huile Environ 800 34 100 100 8

Foetidia mauritiana Bois puant Environ 180 1160 fruits 100 100 10

Hib iscus columnaris Mahot rempart Environ 160 792 44 88 21

Indigofera ammoxylum Bois de sable 3 700 29 29 8

Abutilon exstipulare Mauve Environ 20 89 100 100 1

Dombeya acutangula Mahot tantan Environ 750 1840 100 100 15

Fernelia buxifolia Bois de buis Environ 250 La majorité 7

Scutia myrtina Bois de sinte 72 100 100 1

Pittosporum senacia 220 100 100 1

Cossinia pinnata Bois de judas 340 0 0 2

Nom  
vernaculaire

Nb ind sur  la 
zone

Nb de 
graines

Dont in 
si tu (%)

Ecotype 
de la  
zone (%)

Nb individus 
récoltés

Mazambron 
marron

Pas d'individu sur la zone d'étude 
mais espèce présente juste au 
dessus de la Crête Ti Bon Dieu

Foulsapate 
marron

Pas d'individu sur la zone d'étude 
mais espèce présente juste au 
dessus de la Crête Ti Bon Dieu

Ti bois de 
senteur

Individus tous originaires du Bras des 
Merles (cirque de Mafate)

Bois de 
senteur bleu

Une récolte pas encore 
« décortiquée »
Peu de graines récoltées car f in de 
f ructif ication quand les récoltes ont 
débuté

4 plantules ont également été 
récupérées in situ
42% des graines proviennent d'un 
même individu...

 Récolte in situ sur 1 seul individu
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28 graines de la variété palmata. Pour 
les autres, il était dif f icile de 
déterminer la variété

Plusieurs 
milliers

Graines très petites et dif f iciles à 
compter, d'où l'imprécision sur le 
nombre
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Bois de joli 
coeur



Des prospections de terrain sont régulièrement effectuées afin de suivre les différents cycles
de fructification des espèces végétales visées par le projet. Lorsque la période est propice
(fruits à maturité), des récoltes in-situ et ex-situ sont organisées.

Prochaines étapes :
Décembre 2009, bilan de l'année 2009.
Intégration de récoltes en continu de 2010 à 2012 dans le marché de l'action C4 (cf. chapitre
suivant).

Problèmes (comme évoqué dans le dossier de candidature) : 
1/ la disponibilité variable en semences, le manque de connaissance de la phénologie des
espèces semi-xérophiles  et  les  cycles  de fructification différents par espèce et  aléatoires
pour une espèce donnée,
2/ le relief accidenté,
3/ la législation sur les espèces protégées.

Mesures prises :
1/ prospection de terrain et conservation des semences dès le début du projet. Mise en
place de partenariats avec l'ONF et le CBNM (cf. Annexe 5.3.) pour effectuer des récoltes ex
situ (arboretum) de graines de spécimens originaires du massif de la Montagne,
2/ un partenariat avec la BNOI est en cours. Il permettra aux agents de la cellule LIFE+ et du
personnel de terrain mis à disposition par le Parc national de La Réunion, d'atteindre des
zones difficiles d'accès,
3/ la demande de dérogation (A7) permettant l'utilisation d'espèces protégées par arrêté
ministériel  a  été soumise  au MEEDDAT dans les meilleurs délais  et nous a été retourné
notifiée le 09 juin 2009.

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est primordial pour produire les plants nécessaires aux
opérations de reconstitution et éventuellement de restauration. Les opérations menées en
amont (A1, A4 et A7) ne remettent pas en cause la viabilité de cette action.

Coût prévu : 21 000 euros
Coût actuel :  0  euro (les  récoltes  étant  assurées  par  l'assistant  technique financé « hors
LIFE », il n'y a pour le moment aucune dépense imputable sur cette action).

3.1.3.4. Production et encadrement à la production de plants (C4)

En cours depuis septembre 2009

Descriptif : Production de plants nécessaires aux actions de reconstitution et éventuellement
de  restauration.  Optimiser  la  production  et  la  qualité  des  plants  à  partir  d'un  matériel
végétal souvent rare et dont la culture est mal connue.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion
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Progrès : 
Expérimentation  d'itinéraires  techniques
propres  aux  espèces  récoltées.  Mise  en
place de tests de germination à l'initiative
de la cellule LIFE+. 
Capitalisation  de  l'expérience ;  rencontre
des  personnes  en  charge  de  la
végétalisation  de  la  Route  des  Tamarins
(production  et  plantation  de  250 000
plants  d'espèces  indigènes  semi-
xérophiles).  

Prochaines  étapes :  Prise  en  compte  des
limites techniques de la végétalisation de
la Route des Tamarins dans la rédaction du
CCTP relatif à l'action C4.

Germination de Mimusops maxima

Novembre 2009, publication du marché.
Mai 2010, début de la mise en culture des semences récoltées (C3).

Problèmes : Pas de problème rencontré.
Toutefois, certains problèmes peuvent être anticipés :
1/ Perte importante de matériel végétal de la récolte à la plantation pouvant impacter le
coût de l'opération.
2/ Adaptabilité des plants lors de la transplantation sur site.
3/ Mauvaise gestion des itinéraires techniques.

Mesures prises :
1/ En terme de coûts, la méthode mise en œuvre pour la végétalisation de la Route des
Tamarins  est  le  seul  exemple  concret  se  rapportant  aux  particularités  du  projet  LIFE+
COREXERUN. Le coût des plants à produire a été globalisé et non différencié par espèce. 
Tout  comme la  route  des  Tamarins,  le  projet  LIFE+  COREXERUN  présente  une  liste  (A4)
constituée d'espèces  végétales  aux  modes  de  développement  variables.  Ainsi,  le  coût  du
plant produit lissé entre les espèces sensibles ou non est estimé à  4€50 pour 2 années de
mise en culture.
Ceci est une estimation. Il faut garder en tête que le premier lot d'espèces proposé est le plus
important en nombre et le plus facile à produire. Après consultation des pépiniéristes de La
Réunion,  nous  pourrons  évaluer  à  nouveau  ce  coût  selon  l'évolution  du  projet  LIFE+
COREXERUN.
2/ Les pépiniéristes devront être localisés dans la même zone écologique que celle du massif
de la Montagne pour ne pas perturber et modifier les caractères de l'espèce et avoir le plus
de réussite possible à la plantation.
Les plants devront, lors de leur production, subir un stress hydrique afin d'optimiser leur
chance de survie une fois implantés définitivement sur la zone du projet.
3/  Les  pépiniéristes  sélectionnés  devront  être  formés.  Des  visites  semestrielles
d'encadrement et de contrôle de la production des plants seront réalisées.
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Objectif atteint/ valide : Cet objectif est primordial et incontournable pour les opérations de
reconstitution qui concernent principalement la plantation de plants. Les actions menées en
amont confirment la viabilité de cette action.

Coût prévu : 527 000 euros

3.1.4. Communiquer : Communication et diffusion autour du projet (D)

3.1.4.1. Réalisation du site Internet et maintenance (D1)

En cours depuis février 2009

Descriptif : Création d'un site Internet spécifique au projet LIFE+ COREXERUN afin de faire
connaître à un large public les objectifs du projet et de suivre son évolution au cours des 5
années  du  projet  et  au  delà.  Cette  action  participera  amplement  aux  actions  de
communication et de diffusion (D4).

Responsable de l'action: Parc national de La Réunion

Progrès : Dans le respect des critères fixés par la Commission européenne, un premier site
internet « provisoire » a été créé : http://www.reunion-parcnational.fr/corexerun/

Un accès direct est possible à partir du « site mère » du Parc national de La Réunion sous la
dénomination « Projet LIFE+ ». 
La mise en place de ce premier produit a bénéficié de l'aide technique et des compétences
internes du Parc national de La Réunion.
Date effective de la mise en ligne : 01 juin 2009
Au mois de juillet 2009, une étude plus fine des publics cibles visés par cet outil de diffusion
a été réalisée par la personne en charge de la communication du projet (date effective de
recrutement : 01 juillet 2009). A l'issue de cette analyse, un CCTP relatif à la commande de
l'action D1 a été rédigé.

Prochaines étapes : Le marché propre à la commande du site Internet « définitif » du projet
LIFE+ COREXERUN est en cours. 
La  restitution  finale  de  la  prestation  (D1)  est  planifiée  pour  février  2010.  Suivra  la
maintenance du site durant le projet et au delà.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif atteint/ valide : L'atteinte de cet objectif permettra de sensibiliser un large public à
la préservation de l'environnement et de mettre en réseau les acteurs de l'environnement
locaux, nationaux et internationaux sur les thématiques du projet.

Coût prévu : 10 000 euros
Coût actuel : 2 237 euros
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3.1.4.2. Rédaction du Layman's report (D2)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/11/2013

Descriptif : Réalisation d'un rapport de synthèse de présentation du projet, des objectifs, des
actions menées et des résultats obtenus, à l'attention d'un large public.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : L'atteinte de cet objectif permettra de sensibiliser un large public à
la préservation de l'environnement et plus spécifiquement à la protection des habitats semi-
xérophiles.

Coût prévu : 12 333 euros

Document à venir : Rapport de synthèse final de présentation du projet (Layman's report)

3.1.4.3. Création et mise en place de panneaux informatifs (D3)

En cours depuis juillet 2009
Retard : 3 mois

Descriptif : Apposer des panneaux de présentation du projet dans des endroits accessibles et
visibles par le public.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès :  La maquette du panneau est prête (cf. page suivante). Le prestataire en charge de
l'édition et de l'apposition des panneaux sur le site est sélectionné.
Prochaines étapes : Nous sommes en attente d'un avis favorable du Conseil Général nous
autorisant à positionner les panneaux sur sa propriété.  Deux panneaux seront apposés à
chaque entrée du chemin des anglais sur les communes de Saint-Denis et de La Possession.
De ce fait,  les personnes empruntant cet  unique itinéraire pédestre pour se rendre à la
Grande Chaloupe seront informées de la mise œuvre du projet de restauration de la forêt
semi-sèche sur le site.

Problèmes : L'attente de validation de cette action par le Conseil Général.
Mesures  prises :  Le  problème  étant  d'ordre  administratif  et  propre  aux  rouages  du
Département de La Réunion, il nous est difficile d'intervenir. Toutefois, nos interlocuteurs se
montrent optimistes sur l'avancée de la procédure.

Objectif atteint/ valide : l'objectif est en bonne voie d'accomplissement. A terme, tout public
empruntant le chemin des anglais a la possibilité de s'informer sur l'existence d'un projet
européen de conservation des reliques de forêts semi-sèche sur le massif de la Montagne et
ainsi, contribuer à sa réussite. 

Coût prévu : 5 000 euros
Coût actuel : 1 946 euros
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3.1.4.4. Stratégie de communication (D4)

En cours depuis juillet 2009

Descriptif : Définition d'une stratégie de communication spécifique au projet LIFE+.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès : 
Concernant l'action D4, la personne recrutée au poste de chargée de communication

présente les compétences requises pour réaliser une stratégie de communication propre au
projet.  Ainsi,  il  a  été  décidé  d'assumer  en  interne  la  définition  de  cette  dernière.  Par
conséquent, la cellule LIFE+ ne fera pas appel à un prestataire externe pour la réalisation de
cette sous-action.
 

Une première ébauche de stratégie de communication a été appliquée aux actions
A1 (synthèse bibliographique), A3 (atlas cartographique), D1 (site Internet) et D3 (panneaux
informatifs).

La  personne  en  charge  de  l'élaboration  de  la  stratégie  (VCAT  communication)  a
réalisé un premier travail de sourcing (bibliographie, entretiens, etc.) qui vise à :

− considérer et à intégrer dans la globalité les directives de la Commission européenne
sur le sujet,

− être  en  cohérence  avec  la  stratégie  de  communication  du  Parc  national  de  La
Réunion et la charte graphique attenante,

− adapter  la  stratégie  afin  de  la  rendre  accessible  à  la  population  locale  et  plus
particulièrement aux habitants de la Grande-Chaloupe (rencontre à plusieurs reprises
des représentants de l'association « Grande-Chaloupe »).

Étant donné la durée de vie minimale de 5 ans du projet LIFE+ COREXERUN, il est apparu
pertinent de créer à ce dernier  une identité propre,  afin que celui-ci  soit  reconnu et
dissocié  des  autres  projets.  Par  conséquent,  un  logo  présentant  le  projet  LIFE+
COREXERUN et ses ambitions a été conçu en interne (cf. Annexe 5.4.).
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Prochaines étapes : La fin du travail de sourcing suivi de la définition finalisée de la stratégie
de communication propre au projet LIFE+. Calendrier proposé: décembre 2009.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif  atteint/  valide :  L'objectif  est  toujours  valide.  A  terme, il  vise l'appropriation du
projet par la population locale afin qu'ils participent à son bon déroulement. Plus largement
il  tend  à  diffuser  l'information  technique  nécessaires  aux  acteurs  nationaux  et
internationaux afin d'optimiser leur expertise sur le projet et contribuer à sa réussite.
Aucune action préalable ne remet en cause la réalisation de l'objectif  de la stratégie de
communication.

Coût prévu : 145 092 euros
Coût actuel : 1 698 euros

Documents  à  venir :  Lettre  d'information,  brochure,  DVD,  guide  de  restauration  et  de
reconstitution et autres produits de communication.

3.1.4.5. Séminaire de restitution interrégional (D5)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/06/2013

Descriptif :  Organiser  un  séminaire  de  diffusion  et  de  restitution  d'une  vingtaine  de
personnes  de  renommée  scientifique.  Présentation  des  résultats  de  l'application  des
protocoles et de leur évolution éventuelle. Visite sur site des zones de travaux.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : L'atteinte de cet objectif permettra d'avoir une validation et une
évaluation scientifique des protocoles innovants et démonstratifs mis en œuvre, qui sont la
clé de la réussite du projet.

Coût prévu : 28 657 euros

Document à venir : Compte rendu de séminaire.

3.1.5. Évaluer : gestion, suivi et évaluation du projet (E)

3.1.5.1. Gestion du projet par le Parc national de La Réunion (E1)

En cours depuis janvier 2009

Descriptif : Gestion technique, administrative et financière de l'ensemble du projet.
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Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès: Au cours des neufs premiers mois de vie du projet, les grandes sous-actions de
l'action E1 ont été, par ordre chronologique, les suivantes :

Janvier 09 : recrutement de M. Pascal Truong au poste de coordinateur de projet

Février 09 : lancement officiel. Cet événement, réalisé sur le site de la Grande Chaloupe,  
a débuté par une conférence de presse réunissant les principaux journaux de

l'île (cf.  Annexe 5.6.) suivie d'une présentation technique aux acteurs de l'environnement
tels  que:  le  CIRAD,  le  CBNM,  l'ONF,  l'APN,  le  GCEIP,  la  SREPEN  et  les  bureaux  d'étude
Biotope, SOGREAH et Cyathea.

Lancement officiel du projet LIFE+ COREXERUN.

Mars 09 : recrutement de Mme Adèle CADET au poste de secrétaire/ comptable
: participation à la journée Kick-off 
: comité de pilotage (cf. Annexe 5.5.1.)
: mission du bureau Astrale à La Réunion
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Mission du bureau Astrale. Visite de l'arboretum.

Avril 09 : demande d'avenant relative au changement de la structure partenariale du  
projet LIFE+ COREXERUN.

Mai 09 : recrutement de M. Pierre Thueux par le Conservatoire du littoral. Mise à  
contribution sur le projet LIFE+ pour le suivi  des opérations techniques de  
terrain.
: comité de pilotage (cf. Annexe 5.5.2.)

Juin 09 : passation du marché « cartographie des habitats cibles » (A2)

Juillet 09 :  recrutement  de  Mlle  Aurélie  Commeinhes  au  poste  de  Chargée  de  
communication.
: notification de la convention cadre par l'ensemble des partenaires

Août 09 : notification de la convention de partenariat Parc national de La Réunion/  
État
: notification de la convention de partenariat Parc national de La Réunion/  
Conservatoire du littoral

Sept. 09 :  comité de pilotage (cf. Annexe 5.5.3.)
:  atelier de travail (A4)
: notification de la convention de partenariat Parc national de La Réunion/  
Conseil Régional de La Réunion

Oct. 09 : soumission du rapport de démarrage 
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Prochaines  étapes :  La  gestion  technique,  administrative  et  financière  de  l'ensemble  du
projet jusqu'à sa clôture.

Problèmes : pas de problème rencontré.

Objectif  atteint/  valide :  L'objectif  est  primordial  et  viable.  Il  assure  le  lien  entre  les
différentes phases et actions du projet, permettant ainsi son bon déroulement.
La bonne conduite des actions préalables confirme la nécessité de réaliser cet objectif sur
l'ensemble du projet.

Coût prévu : 251 622 euros
Coût actuel : 31 950 euros

Documents  à  restituer :  Le  présent  rapport  de  démarrage  accompagné  des  conventions
relatives au partenariat du projet.
Documents à venir:  deux rapports intermédiaires et un rapport final.
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3.1.5.2. Suivi des actions (E2)

En cours depuis janvier 2009

Descriptif : Mise en œuvre et synthèse du protocole de suivi du projet.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès : Au cours des neufs premiers mois de vie du projet un suivi régulier de la conduite
des actions a été mis en place.
Le  suivi administratif  est  fait  de  manière  hebdomadaire  par  la  secrétaire  comptable  de
l'équipe permanente LIFE+. Un bilan est validé tous les deux mois par le coordinateur de
projet.

Le suivi financier est fait mensuellement par la secrétaire comptable de l'équipe permanente
qui  assure  tout  particulièrement  l'interface  avec  les  personnes  ressource  du  secrétariat
général du bénéficiaire en charge de la coordination du projet. Ainsi, les cellules marchés,
comptabilité et  ressources humaines du Parc national  de La Réunion sont régulièrement
contactées. 
Un archivage des pièces comptables est effectué dans les locaux de l'équipe permanente
LIFE+.
Le bilan de ce suivi financier est validé tous les deux mois par le coordinateur de projet.

Le suivi technique est assuré par l'assistant technique mis à disposition par le Conservatoire
du  littoral.  Des  points  d'étapes  sont  organisés  et  validés  chaque  semaine.  Les  actions
techniques en cours sont suivies et pilotées via le tableau de bord et l'échéancier mis en
place à cet effet.
Le rendu du rapport intermédiaire de la cartographie des habitats cibles (A2) réalisé par le
bureau d'étude Biotope a été validé par le coordinateur de projet.

Comme mentionné dans le chapitre précédent, des comités de pilotage (suivi) réunissant le
bénéficiaire en charge de la coordination, le bénéficiaire associé et les co-financeurs ont été
organisés à raison de deux par semestre.

Prochaines étapes : Poursuivre la mise en œuvre du protocole de suivi du projet.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif atteint/ valide : L'objectif est primordial pour suivre le projet et évaluer l'atteinte
des objectifs. Ça viabilité n'est pas remise en cause.

Coût prévu : 146 050 euros
Coût actuel : 7 782 euros
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3.1.5.3. Coordination avec d'autres projets (E3)

En cours depuis janvier 2009

Descriptif : Échanger des expériences, des informations et des savoirs avec d'autres projets
similaires.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Progrès :  Au  cours  des  neufs  premiers  mois  de  vie  du  projet  LIFE+  COREXERUN,  des
plateformes d'échanges ont été mises en place :

− à un niveau local via des groupes de travail spécialisés ;

− à  un  niveau  national  avec  la  consultation  régulière  de  l'expert  flore  du  Conseil
National  de  la  Protection  de  la  Nature  (Ministère  de  l'Écologie,  de  l'Énergie,  du
Développement durable et de la Mer).

− à un niveau inter-régional et international via le site Internet du projet (un extranet
est en cours de construction). Les projets similaires suivants ont été contactés :

1/ La  Mauritian  Wildlife  foundation  (Maurice  et  Rodrigues),  ONG  agissant  pour  la
conservation des espèces endémiques végétales et animales menacées via des programmes
de restauration des habitats sur l'île Rodrigues, l'île ronde et l'île aux aigrettes.
2/ Le  Programme  Forêt  Sèche  de  Nouvelle  Calédonie  a  pour  objectif  de  conserver
durablement les forêts sèches de l'île, à l'intérieur mais surtout hors des aires protégées,
pour le bénéfice de tous.
3/ La  Island  Conservation  Society  (Seychelles),  ONG  conduisant  un  programme  de
restauration des habitats de la réserve naturelle de l'île aride (Aride Island Nature Reserve)
4/ Fanamby (Madagascar), ONG œuvrant dans le domaine de la conservation de complexes
forestiers présentant des zones à hautes potentialité de biodiversité.

Des échanges avec le projet LIFE+ LAG'Nature ont permis une comparaison des phases de
démarrage.

Prochaines étapes : Les plateformes d'échanges seront étendues à un niveau européen et
international en utilisant et diffusant les différents outils de communication prévus à cet
effet. Fin 2009, Les projets de l'île Maurice et de Rodrigues seront visités.

Problèmes : Pas de problème rencontré.

Objectif  atteint/ valide :  Cet objectif  est indispensable au bon déroulement du projet.  La
mutualisation des efforts et des connaissances techniques et administratives contribuera à
améliorer le projet. 
A ce jour, aucun élément ne remet en cause la réalisation de la présente action.
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Coût prévu : 31 100 euros
Coût actuel : 1 360 euros
 

3.1.5.4. Mise en place d'un audit financier externe (E4)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/12/2013

Descriptif :  Un  audit  financier  externe  nominé  par  le  Parc  national  de  La  Réunion
interviendra en fin  de projet pour vérifier  si  les conditions financières de la Commission
européenne ont été respectées. 

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : L'atteinte de cet objectif permettra de certifier que tous les coûts
encourus au cours des 5 années de vie du projet respectent la législation nationale et les
dispositions  communes  du  LIFE+  (éligibilité  des  dépenses).  Les  conclusions  de  cet  audit
seront intégrées dans le rapport final. L'action relative au suivi (E2) montre que le présent
objectif est viable et doit être réalisé en 2013 pour assurer une bonne clôture du projet.

Coût prévu : 15 110 euros

Document à venir : Rapport de l'audit financier.

3.1.5.5. Suivi et évaluation du processus de restauration (E5)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/01/2010

Descriptif : Suivre et évaluer régulièrement le processus de restauration  via un protocole
définissant les paramètres et indicateurs aussi bien floristiques que faunistiques à suivre et
les fréquences du suivi selon les indicateurs.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est indispensable pour évaluer le degré de réussite du
programme de restauration et pour définir si besoin, les adaptations régulières du protocole.
Compte tenu des actions conduites préalablement, cet objectif va bien commencer comme
prévu.

Coût prévu : 71 800 euros

Document à venir : Bilans semestriels.
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3.1.5.6. Suivi et évaluation du processus de reconstitution (E6)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/01/2010

Descriptif : Suivre et évaluer régulièrement le processus de reconstitution via un protocole
définissant les paramètres et indicateurs aussi bien floristiques que faunistiques à suivre et
les fréquences du suivi selon les indicateurs.

Responsable de l'action : Conservatoire du littoral

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est indispensable pour évaluer le degré de réussite du
programme  de  reconstitution  et  pour  définir  si  besoin,  les  adaptations  régulières  du
protocole.
Compte tenu des actions conduites préalablement, cet objectif va bien commencer comme
prévu.

Coût prévu : 53 640 euros

Document à venir : Bilans semestriels.

3.1.5.7. Analyse comparative des actions de restauration et
reconstitution (E7)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/01/2011

Descriptif :  A  partir  des  évaluations  des  processus  de  restauration  et  de  reconstitution,
procéder à une analyse comparative de deux situations en terme d'efficacité écologique et
de coût de mise en œuvre:  « effet miroir »,  technique innovante permettant de tirer les
apprentissages et connaissances nécessaires à l'amélioration des protocoles.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est essentiel et totalement innovant. Les connaissances
acquises  seront fondamentales  et  réciproquement utiles à chacun de ces types d'action.
Elles  apporteront  une  plus-value  importante  et  exportable  à  d'autres  sites  locaux  ou
régionaux.

Coût prévu : 10 500 euros

Document  à  venir :  Rapport  de  synthèse  de  l'analyse  comparative  des  opérations  de
restauration et de reconstitution.
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3.1.5.8. Plan de conservation après LIFE (E8)

Action non démarrée
Date de début de l'action : 01/01/2012

Descriptif :  Pérenniser  et  valoriser  les  actions  LIFE+  COREXERUN  après  la  fin  du  projet.
Réaliser un plan de gestion du site du projet tirant parti de l'expérience acquise et visant la
durabilité des mesures de conservation entreprises.

Responsable de l'action : Parc national de La Réunion

Objectif atteint/ valide : Cet objectif est essentiel pour pérenniser et étendre les objectifs
fixés dans le cadre du projet LIFE+ COREXERUN, notamment en terme de communication/
publication et d'enrichissement des connaissances relatives à ce type de projet.

Coût prévu : Non éligible.

Document à venir : Plan de gestion.

3.2. Autorisations 

Comme indiqué dans le dossier de candidature, une seule autorisation (A7) était nécessaire
au projet pour démarrer les actions de récoltes (C3) et de mise en culture (C4). Celle-ci a été
obtenue en juin 2009.
Une nouvelle demande d'autorisation de manipulation d'espèces végétales protégées sera
soumise (2010) en amont de l'opération de réintroduction de plants en milieu naturel (C1).

3.3. Les mesures compensatoires Tram-Train

Le projet Tram-Train a pour objectif de valoriser les transports en commun de La Réunion et
la qualité de vie de ses usagers. Son tracé reliera Sainte-Marie (Nord) à Saint-Paul (Ouest). Le
massif  de  la  Montagne  sera  franchi  au  moyen  de  trois  tunnels  successifs  avec  une
émergence à la Grande Chaloupe.
Les travaux d'œuvre auront des conséquences et un impact direct sur le milieu.

Des mesures  compensatoires ont  été définies.  Il  s'agit  de 1,5 M€ dont 500 k€  pour  des
études et 1 M€ pour des actions concrètes de terrain.
Le Conseil Régional de La Réunion en est le maître d'ouvrage.

Au 30 septembre 2009, le point d'étape des mesures compensatoires Tram-Train par type
d'action est le suivant :
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Études

− Restitution de la première étude conduite par le Conservatoire Botanique National
de Mascarin « Actions de connaissance sur la flore et la végétation dans le cadre des
mesures compensatoires Tram-Train ». Les résultats de cette étude ont été pris en
compte  dans la  rédaction  du CCTP  de l'action  A2 et  dans la  réalisation  de cette
dernière ainsi que dans l'action A4.

− Démarrage des études « Phénologie des espèces végétales indigènes et exotiques »
et « Évolution de la banque de semences du sol des espèces indigènes et exotiques »
conduites par le CIRAD. Ces études sont menées de 2009 à 2011. Les résultats de
l'analyse des données collectées seront pertinents qu'à un stade avancé de la mise en
œuvre du projet LIFE+. Ils ne pourront que partiellement être intégrés aux protocoles
appliqués (C1 et C2). En terme d'action de connaissance, ils seront compilés dans la
base de données du projet (A3).

− Finalisation de deux études supplémentaires sur l'avifaune et l'enthomofaune (rendu
définitif  fin  2009).  Un  rendu  intermédiaire  a  permis  de  présenter  les  enjeux
écologiques de la composante faune sur le massif de la Montagne lors de l'atelier de
travail (A4).

Actions concrètes de terrain
Aucune validation du maître d'ouvrage n'a eu lieu. La définition des actions à mener est
toujours en cours de réflexion. 5 grands axes sont pressentis :

− Élaboration  d'une  pépinière  conservatoire,  dont  l'objectif  est  de  réaliser  la
conservation  ex-situ  de la diversité génétique des espèces les plus rares, inféodées
aux habitats semi-secs.

− Mise  en  œuvre  des  plans  directeurs  de  conservation  des  4  espèces  directement
impactées  par  le  Tram-Train.  L'objectif  est  d'une  part,  d'alimenter  l'arboretum
conservatoire  (conservation  ex-situ )  et  d'autre  part,  de renforcer  les  populations
naturelles (conservation in-situ). Sur ce point particulier, lors de la validation de cette
action,  le  Conseil  Régional  de  La  Réunion  (maître  d'ouvrage  des  mesures
compensatoires et co-financeur du projet LIFE+ COREXERUN), à l'aide d'un support
cartographique,  s'assurera  qu'il  n'y  ait  pas  de  chevauchement  entre  les  zones
d'intervention des deux programmes. 

− Mise en œuvre de plans de conservation relatifs à l'avifaune endémique et menacée.
La priorité sera donnée aux espèces à forte valeur patrimoniale.

− Lutte  contre  la  Liane  papillon.  L'expérience  controversée  de  l'introduction  de  la
mouche bleue (Cibdela janthina) comme agent de lutte biologique contre la vigne
marrone (Rubus alceifolius) risque de ralentir, voire d'annuler, la validation de cette
action.

− Étang de Saint-Paul : en cours de réflexion.
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3.4. Progrès envisagés

Durant les 7 prochains mois les progrès envisagés sont les suivants :

− Finalisation de l'action A2. Restitution finale de la cartographie des habitats cibles par
le bureau d'étude Biotope (fin octobre).

− Alimentation en continu de la base de données (A3).

− Lancement du marché relatif à l'étude de l'état initial de conservation des zones à
restaurer et reconstituer (A5). Date de restitution de la prestation : février 2010.

− Organisation et animation du second atelier de travail en mars 2010. Validation des
protocoles de restauration, de reconstitution et de suivi (A6).

− Nouvelle  demande  de  dérogation  pour  la  réintroduction  d'espèces  végétales
protégées en milieu naturel (mars 2010).

− Poursuite  des  négociations  dans  le  cadre  de  l'extension  de  la  maîtrise  foncière
publique (B1).

− Lancement, en avril 2010, des marchés de :

− restauration (C1),

− reconstitution (C2) ; préparation du terrain, plantation et entretien,

− récoltes et mise en culture (C3 et C4).

− Lancement du marché relatif à la commande du site Internet définitif du projet LIFE+
COREXERUN (D1). Date de restitution de la prestation : mars 2010.

− Rédaction  et  mise  en  œuvre  de  la  stratégie  de  communication.  Conception  et
diffusion de 2 lettres d'information sur le projet : décembre 2009 et juin 2010.

− Poursuite en continu des activités de gestion et de suivi de projet (E1 et E2).

− Développement du réseau partenarial  à l'extérieur de La Réunion. Fin 2009, visite de
projets similaires à Maurice et à Rodrigues (E3).

− Lancement, en mai 2010, des marchés relatifs au suivi des opérations de restauration
et de reconstitution.

Les  actions  planifiées  jusqu'au  prochain  rapport  intermédiaire  sont  répertoriées  dans  le
graphique de Gantt ci-après ;

Les actions concernées sont délimitées par les lignes en pointillés noirs (date de restitution du
rapport de démarrage) et rouges (date de restitution du rapport intermédiaire).
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 Durée proposée

 Durée réelle

x  Restitution des délivrables

AO  Appel d'offre

LEGENDE:






